
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune dc COURCHEVEL
(En et Hors agglom6ration)

D91A du PR 0+0000 au PR 13+0000 et
D91A du PR 7+0700 au PR 8+0880

Arrett temporaire n° 26-AT-0244

Portant r^glementation de la circulation

Annule et remplacc n0 26-AT-0120

Le President du ConseU d6partemeutal dc la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites ten'itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi^re
Vu 1c Code general de la propri6te des personnes publiques

Vu 1'Instniction interministerielle sur la sigiialisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4emc partie, signalisation de prescription

et 1c livre 1, S&me parlie, signalisation de temporaire

Vu l'arret6 du President du Conseil Departemenlal de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature

Vu la demands de Commune de COURCHEVEL

CONSIDliRANT que la Coupe du Monde de ski alpin 2026 rend niScessaire de r6gleinenter la circulation, afin d'assurer la

s6curit6 des usagers, sur les D91A

A R R ^ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 14/03/2026 etjusqu'au 15/03/2026, la circulation des vehicules de plus de 3.5 tonnes est interdite de 8h00 &
18h00 sur la D91A du PR 0+0000 au PR 13+0000 (COURCHEVEL) sihies en et hors agglomeration, Par derogation, cette
disposition ne s'applique pas aiix vehicules relevant de 1 organisation de lev6nement, v6hicules de transports en commun et

vehicules intervenant dans 1c cadre de 1'enti'etien et de 1'exploitation de la route.

ARTICLE 2 :
A compter du 14/03/2026 etjusqu'au 15/03/2026, la circulation dos v<Shicules est mterdite de 8h00 & 18h00 sur la D91A du PR
7+0700 au PR 8+0880 (COURCHEVEL) situ6s en et hors agglomeration. La voie montante sera reservee au statiomiemeat des

velucules.

ARTICLE 3 :
A compter du 14/03/2026 et jusqu'au 15/03/2026, une deviation est mise en place pour tons les vehicules, Cette deviation

emprunte 1'itiniirau'e suivant; sur la D91E (COURCHEVEL) situee en et hors agglomeration.

Deviation du sens montant de la RD 91A

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction InleiTninisterielle sur 1a signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur ; Commune de COURCHEVEL / Saint Bon Tarentaise BP75 73124 COURCI-LEVEL,

ARTICLE 5 ;
Les dispositions d6finies par Ie present aiTfite prendront effet Ie jour de la misc en place de la sigaalisalion. Elles aiuulenl el

remplacent toutes 1es dispositions contraircs ant6rieures.

ARTICLE 6;
Monsieur Ie Priisident du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present an-ete qul sera public et affiche confoimement a la reglementation en vigueur.

LXi) Q:.'»^^22'IS

CERTIFY EXECUTOIRE
Pour Ie President du Con^eil Departemental,

Par dplpgdlion,

Fait h AIME LA PLAGNE, 1c 18 ttvrier 202$-

Pour Ie President du Conseil dipartemental^fpar ddfigatl

Isab'eSIe ROBERT!,
Secrelaire generale

D?BMmETIiro

i S FcV. %

^TOMCATiON'

|ur dc la Msy.sou.^chnique du Dfipartement de Tan

.St&phaae
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